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TERRITOIRE D’ENERGIE FLANDRE 
Siège du TE Flandre en Mairie d’Hazebrouck - BP 70189 - 59524 HAZEBROUCK 

Bureaux du TE Flandre 30 rue Louis Warein - 59190 HAZEBROUCK 

contact@teflandre.fr / 03 28 50 99 78 

www.teflandre.fr 

 

Le Comité Syndical du TERRITOIRE d’ENERGIE FLANDRE, régulièrement convoqué le jeudi 27 
novembre 2025, n’a pu valablement délibérer, le quorum n’étant pas atteint. Il est convoqué à 
nouveau, en application des dispositions de l’article L 2121.17 du Code Général des Collectivités 
territoriales. 

 
 

COMITE SYNDICAL du jeudi 4 DECEMBRE 2025  
à 10H 

 

DANS LES LOCAUX DU TE FLANDRE 

30 RUE WAREIN A HAZEBROUCK 

 

 

NOTE DE SYNTHESE DES QUESTIONS  
PORTÉES A L’ORDRE DU JOUR 

 
 
 
 

Les documents et annexes sont téléchargeables sur le site 
internet du TE Flandre 

www.teflandre.fr 
Rubrique : PRATIQUE 

Sous-rubrique : à TELECHARGER pour le COMITE SYNDICAL 
  

http://www.teflandre.fr/
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Ordre du jour 

- Vidéo des activités du TE Flandre depuis le dernier comité 

 

1° - Administration générale   

- Désignation du secrétaire de séance 

- Approbation du Compte rendu de la dernière séance du Comité syndical  

- Composition du Bureau syndical suite au décès de M Henri Ramaut 

- Transferts de compétences au 1er janvier 2026 

- Modalités d’organisation du vote lors de l’installation en 2026 - recours au 

vote électronique 

- Centre de gestion du Nord – demande d’affiliation volontaire Syndicat 

Mixte SCOT Sambre Avesnois 

 

2° - Compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution publique (AOD) 

ELECTRICITE 

- Actualisation du programme de travaux 2026 

(Travaux d’effacement et enfouissement des réseaux basse tension dits 

travaux Article 8 et travaux coordonnés) 

 

3° - Compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution publique (AOD) GAZ 

- Aide GRDF pour les audits énergétiques – reversement aux communes 

concernées 

 

4° - Finances et marchés publics 

- Contrôle des factures d’énergie : état de suivi de la mission  

- Information sur le lancement de la campagne d’optimisation des puissances 

souscrites (dans le cadre de l’achat groupé d’énergie) 

- Décision modificative n°2 

- Orientations budgétaires 2026 

- Cotisations 2026 

- Autorisation de crédits avant le vote du BP 2026 

- Programme ACTEE 2 SEQUOIA 1 - Déclinaison financière relative aux audits 
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5° - Compétence Eclairage public 

- Actualisation du programme prévisionnel 2026 

- Rappel des modalités de déclaration des pannes (EP, feux tricolores, IRVE) 

et procédure de saisine de l’astreinte  

 

6° - Lutte contre la précarité énergétique 

- Présentation du nouveau dispositif relatif au chèque énergie 

- Prolongation de la convention avec EDF 

 

7° - Transition énergétique et Maitrise de la demande en énergie 

- Programme ACTEE – Déclinaison opérationnelle financière ACTEE+ chêne 

Aide spécifique pour les études concernant la Commune de Sercus 

- Programme ACTEE - Déclinaison opérationnelle financière ACTEE+ chêne - 

Aide spécifique pour les frais de Maitrise 

- Autorisation de mutualisation et d’adhésion à un groupement de commande 

pour le déploiement d’une gestion technique centralisée (GTC/GTB) au 

service des collectivités du territoire – Conventions avec le Syndicat 

d’Énergie de l’Oise (SE 60) 

 

8°- Télécommunications / fibre  

- Compétence Télécom/ Numérique : Convention avec l’opérateur Orange 

Travaux coordonnés d’effacement et enfouissement des réseaux – Passage 

en option A Télécom pour les chantiers à compter du 1er janvier 2026 – 

Report au 1er mars 2026 

 

 

9°- Informations sur les décisions 

 

 

Questions diverses  
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1° - Administration générale   

- Désignation du secrétaire de séance 

Conformément aux articles L 2121-15 et L 5211-1 du CGCT, il y a lieu de nommer un 

secrétaire de séance qui pourra être secondé par des auxiliaires (collaborateurs du 

territoire d’énergie Flandre). 

L’élection d’un secrétaire de séance sera soumise au vote du Comité. 

 

- Approbation du Compte rendu de la dernière séance du Comité syndical  

 

Le compte rendu du Comité syndical a été transmis aux délégués. Il est téléchargeable 

sur le site internet du Syndicat www.teflandre.fr . 

 

- Composition du Bureau syndical suite au décès de M Henri Ramaut 

Considérant que M Henri Ramaut, délégué de la Commune de Eecke et Membre du TE 

Flandre est récemment décédé,  

Il est proposé au Comité syndical de ne pas pourvoir au remplacement de ce poste, devenu 

vacant, au sein du Bureau syndical. 

 

- Transferts de compétences au 1er janvier 2026 

 
Conformément aux statuts du Territoire d’énergie Flandre, les communes pouvaient 

transférer des compétences optionnelles, avec effet au 1er janvier 2026.   

Le Territoire d’énergie Flandre est amené à délibérer de manière concordante pour 

l’adhésion de ces communes aux compétences optionnelles suivantes : 

 

Commune Compétence transférée 
au 1er janvier 2026 

Date de la délibération 
communale 

TERDEGHEM Réseau de chaleur 09/09/2024 

 

- Modalités d’organisation du vote lors de l’installation en AVRIL 2026 - 

recours au vote électronique 

 

Le Territoire d’Énergie Flandre (TE Flandre) organise en avril 2026 l’élection de son 

Président, de ses Vice-Présidents et des membres du Bureau, conformément aux 

http://www.teflandre.fr/
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dispositions statutaires et réglementaires en vigueur. Lors de la précédente installation 

en 2020, le recours au vote électronique a été retenu pour garantir la fluidité des 

opérations, la transparence du scrutin et la sécurité des résultats. Cette modalité, déjà 

éprouvée, a permis de réduire les délais de dépouillement et de limiter les risques 

d’erreur matérielle, tout en assurant la confidentialité des suffrages. 

Dans un souci de continuité administrative et d’optimisation des coûts, il est proposé de 

reconduire ce dispositif pour l’élection de 2026. A titre indicatif, le coût prévisionnel de 

la location des boîtiers électroniques et de l’assistance technique s’élève à 2 500 € TTC, 

contre 3 904,80 € TTC en 2020. 

Vu le planning prévisionnel de désignation des délégués par les communes adhérentes : 

 

 

 

 

Vu le Décret n° 2017-412 du 27 mars 2017 relatif à l’utilisation des moyens électroniques 

pour les votes au sein des assemblées délibérantes, 

 Vu les arrêts de jurisprudence : 

• CE, 10 juillet 2020, n° 435678 : Validation du recours au vote électronique pour 

les élections intercommunales sous réserve du respect des principes de sincérité 

et de transparence. 
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• CAA Bordeaux, 12 mars 2021, n° 19BX03456 : Confirmation de la légalité des 

scrutins électroniques dans les EPCI, sous réserve d’un contrôle renforcé des 

procédures. 

Considérant que le vote électronique, encadré par les textes susvisés, offre des garanties 

équivalentes, voire supérieures, au vote papier en matière de confidentialité, 

de traçabilité et de prévention des fraudes. Les prestataires retenus en 2020, et sollicités 

à nouveau, sont certifiés ISO 27001 pour la sécurité des systèmes d’information. 

Considérant que l’expérience de 2020 a démontré une réduction des délais de 

dépouillement, 

Il est proposé à l’Assemblée : 

- D’autoriser le recours au vote électronique pour les élections statutaires 

d’avril 2026, dans le respect des principes de sincérité, de transparence et 

de sécurité juridique ; 

 

- De déléguer au Président les actes nécessaires à la mise en œuvre 

technique du scrutin, y compris la signature des conventions avec les 

prestataires. 

 

- Centre de gestion du Nord – demande d’affiliation volontaire Syndicat 

Mixte SCOT Sambre Avesnois 

 
Le Syndicat Mixte SCOT Sambre Avesnois, en tant qu’employeur public, doit disposer des 

outils nécessaires à la gestion administrative et sociale de ses agents. Dans ce cadre, 

l’affiliation au Centre de Gestion du Nord (CDG59) permet de bénéficier d’un 

accompagnement mutualisé, conforme aux exigences réglementaires et aux bonnes 

pratiques observées dans les collectivités territoriales. 

Il est proposé au Comité, d’émettre un avis favorable, à l’affiliation volontaire du 

Syndicat Mixte SCOT Sambre Avesnois, au CDG 59. 
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2° - Compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution publique (AOD) 

ELECTRICITE 

- Actualisation du programme prévisionnel de travaux 2026 (Travaux 

d’effacement et enfouissement des réseaux basse tension dits travaux 

Article 8 et travaux coordonnés) 

 

La présente délibération s’inscrit dans le cadre de l’actualisation du programme de 

travaux 2026 du Territoire d’Énergie Flandre (TE Flandre), adopté par délibération du 

16 septembre 2025.  

Vu les délibérations du Comité syndical fixant les modalités de participations des 

communes aux travaux d’enfouissement des réseaux : délibération du 27 septembre 

2018 (travaux effacement et enfouissement des réseaux éclairage public et télécom 

concomitants ou non aux travaux dits d’Article 8) et délibération du 28 septembre 2020 

(travaux Article 8), 

 

 

Il est proposé au Comité syndical : 

✓ d’adopter l’actualisation du programme prévisionnel de travaux pour l’année 

2026, selon le tableau en annexe, 

✓ d’autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions avec les 

Communes concernées, 
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✓ d’autoriser le Président ou son représentant à procéder à toutes les formalités 

nécessaires à la bonne application de la présente délibération, notamment le 

dépôt des dossiers CEE Eclairage public. 

 

 

3° - Compétence d’Autorité Organisatrice de la Distribution publique (AOD) GAZ 

- Aide GRDF pour les audits énergétiques – reversement aux communes 

concernées 

 

GRDF et le Territoire d’Energie Flandre ont signé un avenant à la convention de 

concession pour le service public de gaz sur le territoire du TE Flandre.   

 

Il est indiqué dans cet avenant que GRDF s’engage à contribuer à la réalisation d’audits 

énergétique à condition que le gaz soit étudié comme mode de chauffage à hauteur de 

11 000 €/an. 

Certains audits ont également bénéficié de l’aide du programme ACTEE en complément 

de la subvention de GRDF. Par conséquent certaines communes ont payé plus que le 

montant TTC de l’audit.  

Le détail des différents montants est indiqué dans le tableau ci-dessous :   

 

 

Il est proposé de reverser aux communes de Bergues et Nieppe, les montants indiqués 

dans le tableau ci-dessus.  
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4° - Finances et marchés publics 

- Contrôle des factures d’énergie : état de suivi de la mission  
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- Information sur le lancement de la campagne d’optimisation des puissances 

souscrites (dans le cadre de l’achat groupé d’énergie) 

 

 
 
 

- Décision modificative n°2 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2311-1, 

L.2313-1 et suivants, 

Vu la délibération du 27 juin 2023 relative au règlement budgétaire et financier, 

Vu la délibération du 05 février 2025 relative au vote du budget primitif pour l’exercice 

2025, 

Vu la délibération du 26 mai 2025 relative au vote du budget supplémentaire 2025, 

Vu la délibération du 16 septembre 2025 relative au vote de la décision modificative 1 de 

2025,  

Considérant la nécessité de procéder aux modifications telles que figurant dans le tableau 

ci-après pour faire face, dans de bonnes conditions, aux opérations financières et 

comptables du budget du TE Flandre, 

Considérant que le comité syndical peut déléguer au président la possibilité de procéder 

à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses 

réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement) exclusion faite des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel, 
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Le comité est invité à : 

- déléguer au président la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 
de chapitre à chapitre, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune 
des sections (fonctionnement et investissement) exclusion faite des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, 

- adopter la décision modificative n°2 ci-annexée :  
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- Orientations budgétaires 2026 

L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République (Notre) a modifié les articles L2312-1, L3318-1, L5211-36 relatifs au débat 

d’orientations budgétaires, en complétant les dispositions relatives à la forme et au 

contenu du débat. 

 

Ainsi, pour les communes de plus de 3500 habitants et leurs établissements publics, les 

métropoles, les départements, les nouvelles dispositions imposent à l’exécutif local de 

présenter à son organe délibérant un rapport sur : 

- les orientations budgétaires, 

- les engagements pluriannuels,  

- les ressources humaines 

- la structure et la gestion de la dette. 

 

La loi N° 2018-32 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les 

années 2018 à 2022 contient de nouvelles règles concernant le débat d’orientation 

budgétaire (DOB). 

Titre Ier - Chapitre II (II – article 13) : 

«A l’occasion du débat sur les orientations budgétaires, chaque collectivité territoriale 

ou groupement de collectivités territoriales présente ses objectifs concernant : 

1° L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, 

en comptabilité générale de la section de fonctionnement ; 

2° L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts 

minorés des remboursements de dette. Ces éléments prennent en compte les 

budgets principaux et l’ensemble des budgets annexes ». 

 

Ainsi le Président assisté du Vice-Président chargé des finances présente en comité 

syndical le rapport d’orientations budgétaires pour l’exercice 2026. Cette présentation 

est suivie d’un débat sur les orientations budgétaires. 

 

- Cotisation 2026 – Compétence AODE Electricité 

Vu le CGCT, 

Vu les besoins en ressources du territoire d’énergie Flandre, 

Vu les orientations budgétaires qui viennent d’être présentées, 

Considérant que le Bureau a émis un avis favorable lors de sa réunion du 3 novembre 

2025, 
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Il est proposé au Comité syndical : 

- de fixer la cotisation pour la compétence de la distribution publique d’électricité, pour 

l’année 2026 à 4,50€ par habitant, 

- de préciser que les Communes seront avisées de cette cotisation et devront définir le 

mode de recouvrement 

- en vertu de l’Article L5212-20 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il 

est laissé le choix aux Communes de déterminer les modalités de recouvrement des 

cotisations. Aussi, il est proposé 3 choix pour 2026 : 

o la budgétisation via le budget communal 2026 

 

o la fiscalisation au titre de l’année 2026 

 
o la déduction des sommes dues au TE Flandre au titre des cotisations 

2026, du reversement de la taxe communale sur la consommation finale 

d'électricité (TCFE) au titre de l’année 2026. Cette dernière possibilité 

n’est ouverte qu’aux communes dont la gestion de la TCFE est assurée 

par le TE Flandre pour l’année 2026.  

 

Il est rappelé que l'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle 

organisation du marché de l'électricité (NOME) a institué, depuis le 1er janvier 2011, la 

TCFE dont le régime juridique est codifié aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT). Soucieux de permettre la perception de 

cette ressource fiscale par les entités exerçant effectivement la compétence 

d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité et de résoudre des 

difficultés de mise en œuvre, le législateur a fléché son produit vers les syndicats à 

compter de 2015 pour les communes de moins de 2000 habitants de manière obligatoire 

et de manière facultative pour les communes de plus de 2000 habitants.  

Les Communes devront ensuite aviser le Territoire d’énergie Flandre de leur choix, 

- d’autoriser le Président à signer avec les communes concernées, des avenants aux 

Conventions TCFE, pour ces communes ayant opté pour le financement de cette cotisation 

via la TCFE, 

- de préciser que cette recette sera inscrite au BP 2026. 

 

La délibération sera transmise aux Communes et à la Trésorerie d’Hazebrouck. 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Territoire d’énergie Flandre - Comité syndical du 5 DECEMBRE 2025 – Ordre du jour et note de synthèse – Page 14 

 

- Cotisation 2026 – Compétence AODE Gaz 

Vu le CGCT, 

Vu les besoins en ressources du TE Flandre, 

Vu les orientations budgétaires qui viennent d’être présentées, 

Considérant que le Bureau a émis un avis favorable lors de sa réunion du 3 novembre 

2025, 

Considérant que la cotisation de la distribution publique de gaz était de 0,60 € par 

habitant en 2025, 

Il est proposé au Comité syndical : 

- de fixer la cotisation pour la compétence de la distribution publique de gaz, pour l’année 

2026, à 0,50€ par habitant, 

- de préciser que sont redevables de cette cotisation : les Communes desservies en gaz 

naturel au 1er janvier 2026 (au titre du contrat de concession historique ou au titre des 

DSP gaz)  

- de préciser que les Communes seront avisées de cette cotisation et devront définir le 

mode de recouvrement 

- en vertu de l’Article L5212-20 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il 

est laissé le choix aux Communes de déterminer les modalités de recouvrement des 

cotisations. Aussi, il est proposé 2 choix pour 2026 : 

o la budgétisation via le budget communal 2026 

o la fiscalisation au titre de l’année 2026 

 

- de préciser que cette recette sera inscrite au BP 2026. 

La délibération sera transmise aux Communes et à la Trésorerie d’Hazebrouck. 

 

 

- Cotisation 2026 – Compétence Télécom – Numérique 

Vu le CGCT, 

Vu les besoins en ressources du Territoire d’énergie Flandre, 

Vu les orientations budgétaires qui viennent d’être présentées, 

Considérant que le Bureau a émis un avis favorable lors de sa réunion du 3 novembre 

2025, 
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Il est proposé au Comité syndical :  

- de fixer la cotisation pour la part télécom, pour l’année 2026                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

à 1,50 € par habitant, 

Et de fixer la cotisation pour la part numérique, pour l’année 2026, à 0,30 € par habitant. 

- de préciser que les 4 communes du Pas de Calais sont exemptées de la cotisation 

télécommunications, car le TE Flandre ne réalise pas de travaux coordonnés avec l’Article 

8 sur leurs territoires, elles devront uniquement s’acquitter de la part numérique 

- que la Commune de Hoymille est exemptée de cotisation télécommunications car elle 

n’adhère pas à cette compétence, elle ne pourra donc pas bénéficier des modalités de 

financement des travaux coordonnés, ni des prestations liées à l’exercice de la 

compétence (suivi redevance, fin du cuivre,…), 

- que les Communes de Bergues, Hondschoote et Hoymille sont exemptées de la cotisation 

numérique car elles sont situées en zone privée de déploiement de la fibre numérique, 

- de préciser que les Communes seront avisées de cette cotisation et devront définir le 

mode de recouvrement 

- en vertu de l’Article L5212-20 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il 

est laissé le choix aux Communes de déterminer les modalités de recouvrement des 

cotisations. Aussi, il est proposé 2 choix pour 2026 : 

o la budgétisation via le budget communal 2026 

o la fiscalisation au titre de l’année 2026 

 

- de préciser que cette recette sera inscrite au BP 2026. 

La délibération sera transmise aux Communes et à la Trésorerie d’Hazebrouck. 

 

- Cotisation 2026 – Eclairage public (option B Maintenance) 

Vu le CGCT, 

Vu les besoins en ressources du Territoire d’énergie Flandre, 

Vu les orientations budgétaires qui viennent d’être présentées, 

Considérant que le Bureau a émis un avis favorable lors de sa réunion du 3 novembre 

2025, 

 

Il est proposé au Comité syndical : 
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- de fixer la cotisation pour la compétence Eclairage public maintenance (option B), pour 

l’année 2026, à 3,80€ par habitant (se décomposant en 3,10€ pour la maintenance et 

0,70€ pour la cartographie, la géolocalisation et le géo-référencement), 

- de préciser que l’ensemble des travaux de cartographie s’étalent sur plusieurs années 

au vu de l’ampleur de la tâche, 

- de préciser que les Communes seront avisées de cette cotisation et devront définir le 

mode de recouvrement 

- en vertu de l’Article L5212-20 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il 

est laissé le choix aux Communes de déterminer les modalités de recouvrement des 

cotisations. Aussi, il est proposé 3 choix pour 2026 : 

o la budgétisation via le budget communal 2026 

o la fiscalisation au titre de l’année 2026 

o la déduction des sommes dues au TE FLANDRE au titre des cotisations 2026, du 

reversement de la taxe communale sur la consommation finale d'électricité (TCFE) 

au titre de l’année 2026. Cette dernière possibilité n’est ouverte qu’aux 

communes dont la gestion de la TCFE est assurée par le TE FLANDRE pour l’année 

2026.  

Il est rappelé que l'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle 

organisation du marché de l'électricité (NOME) a institué, depuis le 1er janvier 2011, la 

TCFE dont le régime juridique est codifié aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT). Soucieux de permettre la perception de 

cette ressource fiscale par les entités exerçant effectivement la compétence 

d'autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité et de résoudre des 

difficultés de mise en œuvre, le législateur a fléché son produit vers les syndicats à 

compter de 2015 pour les communes de moins de 2000 habitants de manière obligatoire 

et de manière facultative pour les communes de plus de 2000 habitants.  

Les Communes devront ensuite aviser le Territoire d’énergie Flandre de leur choix, 

- d’autoriser le Président à signer avec les communes concernées, des avenants aux 

Conventions TCFE, pour ces communes ayant opté pour le financement de cette cotisation 

via la TCFE, 

- de préciser que cette recette sera inscrite au BP 2026. 

 

La délibération sera transmise aux Communes et à la Trésorerie d’Hazebrouck. 
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- Cotisation 2026 - IRVE 

Vu le CGCT, 

Vu les besoins en ressources du TE Flandre, 

Vu les orientations budgétaires qui viennent d’être présentées, 

Considérant que le Bureau a émis un avis favorable lors de sa réunion du 3 novembre 

2025, 

Il est proposé au Comité syndical : 

- de fixer la cotisation pour la compétence IRVE, pour l’année 2026, à : 

➔ 820 € par borne 22kVA (2 points de charge) en service au 1er janvier 2026, 

➔ 820 € par borne 22KVA/25KVA (2 points de charge) en service au 1er janvier 2026, 

➔ 410 € par borne 7 à 22kVA (1 point de charge) en service au 1er janvier 2026, 

➔ 205 € par borne sur éclairage public (1 point de charge) en service au 1er janvier 

2026, 

- de préciser que les Communes seront avisées de cette cotisation et devront définir le 

mode de recouvrement 

- en vertu de l’Article L5212-20 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il 

est laissé le choix aux Communes de déterminer les modalités de recouvrement des 

cotisations. Aussi, il est proposé 3 choix pour 2026 : 

o la budgétisation via le budget communal 2026 

o la fiscalisation au titre de l’année 2026 

o la déduction des sommes dues au TE FLANDRE au titre des cotisations 

2026, du reversement de la taxe communale sur la consommation finale 

d'électricité (TCFE) au titre de l’année 2026. Cette dernière possibilité 

n’est ouverte qu’aux communes dont la gestion de la TCFE est assurée 

par le TE FLANDRE pour l’année 2026.  

 

Il est rappelé que l'article 23 de la loi n° 2010-1488 du 7 décembre 2010 portant nouvelle 

organisation du marché de l'électricité (NOME) a institué, depuis le 1er janvier 2011, la 

TCFE dont le régime juridique est codifié aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 du code 

général des collectivités territoriales (CGCT). Soucieux de permettre la perception de 

cette ressource fiscale par les entités exerçant effectivement la compétence d'autorité 

organisatrice de la distribution publique d'électricité et de résoudre des difficultés de 

mise en œuvre, le législateur a fléché son produit vers les syndicats à compter de 2015 

pour les communes de moins de 2000 habitants de manière obligatoire et de manière 

facultative pour les communes de plus de 2000 habitants.  

Les Communes devront ensuite aviser le Territoire d’énergie Flandre de leur choix, 
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- d’autoriser le Président à signer avec les communes concernées, des avenants aux 

Conventions TCFE, pour les communes ayant opté pour le financement de cette cotisation 

via la TCFE, 

- de préciser que cette recette sera inscrite au BP 2026. 

La délibération sera transmise aux Communes et à la Trésorerie d’Hazebrouck. 

 

- Autorisation de crédits avant le vote du BP 2026 

Dans le cas où le budget d’une Collectivité Territoriale n’est pas adopté avant le 1er 

janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’article L 1612-1 du Code des Collectivités 

Territoriales permet à l’exécutif de cette Collectivité : 

• de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater 

les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 

de l’année précédente ; 

• de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités 

de la dette venant à échéance avant le vote du budget ; 

• jusqu’à l’adoption du budget, sur autorisation de l’organe délibérant, d’engager, 

de liquider et de mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. 

➡️ Les crédits d’investissement ouverts par anticipation du vote du budget sont dans le 

tableau en annexe. 

Il est proposé à l’Assemblée d’autoriser le Président ou son représentant, à engager, 

liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. 
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CREDITS D'INVESTISSEMENTS 2026 OUVERTS PAR ANTICIPATION  

    

 

 

POUR 

MÉMOIRE 

BUDGET/DM 

2025 

CREDITS 2026 

OUVERTS PAR 

ANTICIPATION 

20 Immobilisations incorporelles 171 200,00 € 42 800,00 € 

204 Subventions d'équipement versées 388 595,01 € 97 148,75 € 

21 Immobilisations corporelles 984 890,60 € 246 222,65 € 

23 Immobilisations en cours 13 950 620,14 € 3 487 655,04 € 

26 Participations et créances rattachées 99 000,00 € 24 750,00 € 

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 € 250,00 € 

        

45.. Opérations pour compte de tiers     

4581102 TRAVX MONT NOIR DEPARTEMENT 72 428,40 € 18 107,10 € 

4581103 ETUDE RCU CCFL 20 000,00 € 5 000,00 € 

4581104 ADDUCTION DECHETERIE SMICTOM HAZEBROUCK  3 258,00 € 814,50 € 

4581107 OMBRIERES 400 000,00 € 100 000,00 € 

4581108 RESEAUX CACF POLE GARE STRAZEELE 50 000,00 € 12 500,00 € 

4581109 AUDITS ESTAIRES ACTEE+ CHENE1 6 500,00 € 1 625,00 € 

4581111 AUDITS AIDE GRDF 2025 20 000,00 € 5 000,00 € 

4581112 RESEAUX CCHF POLE GARE ET AIRE DE COVOITURAGE 125 000,00 € 31 250,00 € 

4581113 TRAVAUX EP ESTAIRES SOUS MAITRISE OUVRAGE DELEGUEE  85 000,00 € 21 250,00 € 

4581502 ACTEE II PORTAGE SE60 27 417,01 € 6 854,25 € 

4581503 ACTEE II PORTAGE FDE80 385 087,96 € 96 271,99 € 

4581701 TRAVAUX EN MAITRISE D'OUVRAGE DELEGUEE A CASSEL 30 000,00 € 7 500,00 € 

458177 ACTEE II OP MAITRISE ŒUVRE - CAPTEURS CO2 COMMUNES - SEQUOIA1 ET 3 - PEUPLIER 187 583,88 € 46 895,97 € 

458179 CEE COMMUNES 5 000,00 € 1 250,00 € 
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458188 RESEAUX HAZEBROUCK 496 707,60 € 124 176,90 € 

458189 AIDE SUITE CONVENTION GRDF SIECF FIOUL GAZ 11 000,00 € 2 750,00 € 

458191 RESEAUX CACF (AVANT  CCFI) 318 112,13 € 79 528,03 € 

458192 RESEAUX CCFL  430 000,00 € 107 500,00 € 

458193 TERRAINS SPORTS COMMUNES 1 206 542,77 € 301 635,69 € 

458198 ACTEE + CHENE 1-2-3 211 928,00 € 52 982,00 € 

  

 

4 091 565,75 € 1 022 891,43 € 

    19 686 871,50 € 4 921 717,87 € 

 

 

- Programme ACTEE 2 SEQUOIA 1 - Déclinaison financière relative aux audits  

 

Le TE FLANDRE est lauréat du programme ACTEE2 sous-programme Sequoia 1. Ce 

programme vise à améliorer l'efficacité énergétique des bâtiments publics et à réduire 

les émissions de gaz à effet de serre. La présente délibération a pour objet d'actualiser 

les déclinaisons financières du lot n°3 Études. 

 

Vu la délibération 11022021 D15 en date du 11 février 2021, relative à la déclinaison 

opérationnelle et financière des programmes ACTEE 1 et ACTEE 2. 

 

Considérant qu’il convient d’actualiser la délibération sus-visée concernant le lot n°3, 

compte tenu du coût réel des études et du financement perçu par la FNCCR ; 

 

Considérant que certains audits ont également bénéficié d’une aide de GRDF au titre de 

l’avenant 9 signé le 27 avril 2023, avenant au contrat de concession historique, 

 

Considérant que les tableaux actualisés, présentés en annexe, reflètent les nouvelles 

données financières et opérationnelles, 
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Territoire d’énergie Flandre - Comité syndical du 5 DECEMBRE 2025 – Ordre du jour et note de synthèse – Page 22 

 

 

 
 

 

Il est proposé au comité : 

 

• de valider les tableaux financiers présentés en annexe, 
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• d’autoriser les régularisations d’imputations budgétaires en tenant compte des tableaux 

présentés, les crédits sont inscrits au BP et DM.  

 

 

 

5° - Compétence Eclairage public 

- Actualisation du programme prévisionnel 2026 

Vu les délibérations du Comité syndical fixant les modalités de participations des 

communes aux travaux de rénovation et création d’éclairage public et signalisation 

lumineuse tricolore (SLT), 

 

Vu le programme prévisionnel de travaux présenté lors du Comité du 16 septembre 2025, 

Vu la proposition d’actualisation, 
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Il est proposé au Comité syndical : 

✓ d’adopter l’actualisation du programme prévisionnel de travaux pour l’année 

2026, selon le tableau en annexe, 

 

✓ d’autoriser le Président ou son représentant à signer les conventions avec les 

Communes concernées, 

 

✓ d’autoriser le Président ou son représentant à procéder à toutes les formalités 

nécessaires à la bonne application de la présente délibération, notamment le 

dépôt des dossiers CEE. 
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- Rappel des modalités de déclaration des pannes (EP, feux tricolores, IRVE) 

et procédure de saisine de l’astreinte  
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6° - Lutte contre la précarité énergétique 

- Présentation du nouveau dispositif relatif au chèque énergie 

 

 
 

La plaquette est téléchargeable sur le site internet du TE Flandre 

 

 

- Prolongation de la convention avec EDF 

 

Le Territoire d’Énergie Flandre, dans le cadre de ses missions de service public et de son 

engagement en faveur de la transition énergétique solidaire, a signé en 2021 une 

convention de partenariat avec Électricité de France (EDF) pour renforcer les actions de 

lutte contre la précarité énergétique sur son territoire. Cette convention, articulée 

autour de la solidarité et de l’accompagnement des publics fragilisés, s’inscrit dans la 

continuité des engagements du Territoire d’Énergie Flandre en matière d’équité sociale 

et d’accès à l’énergie pour tous. 
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Il est proposé au Comité Syndical d’approuver la prolongation de la convention de 

partenariat entre le Territoire d’Énergie Flandre et EDF, relative à la solidarité et à la 

lutte contre la précarité énergétique, jusqu’au 31 décembre 2026, aux mêmes conditions 

que celles prévues par la convention initiale (délibération en date du 29 novembre 2021). 

 

7° - Transition énergétique et Maitrise de la demande en énergie 

- Programme ACTEE – Déclinaison opérationnelle financière ACTEE+ chêne Aide 

spécifique pour les études concernant la Commune de Sercus 

 

Le Territoire d’Énergie Flandre s’inscrit depuis plusieurs années dans une démarche 

active de transition énergétique, notamment à travers sa participation au programme 

ACTEE+ (Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Énergétique), porté par 

la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR).  

 

Ce programme, qui vise à accompagner les collectivités dans la rénovation énergétique 

de leurs bâtiments publics, permet de mutualiser les actions, de planifier des travaux 

durables et de réduire significativement les consommations d’énergie, en cohérence avec 

les objectifs du décret tertiaire (décret n°2019-771 du 23 juillet 2019). 

 

Par délibérations en date du 20/1/2023, 09/09/2024, 05/02/2025 et 26/05/2025, le 

Comité syndical a arrêté les modalités opérationnelles de déclinaison du programme 

ACTEE+ et de ses sous-programmes Chêne 1 à 4. 

 

Ces aides, octroyées par convention signée avec la FNCCR, ont permis au TE Flandre de 

bénéficier de fonds destinés à couvrir une partie des dépenses liées à l’accompagnement 

technique des communes membres dans leurs projets de rénovation énergétique. 

 

Vu le Contexte réglementaire : Le programme ACTEE+, financé par les Certificats 

d’Économies d’Énergie (CEE), s’inscrit dans le cadre des articles L. 221-1 et suivants du 

Code de l’énergie, qui encouragent les collectivités à engager des actions d’efficacité 

énergétique.  

 

Considérant qu’il est opportun de signer une convention avec la commune de SERCUS pour 

autoriser le versement des aides obtenues par le TE Flandre pour les diagnostics 

techniques réalisés et mandatés par la commune de Sercus. 

 

Dans ce cadre, il est proposé au Comité syndical d’autoriser le Président du TE Flandre 

ou son représentant à signer, avec Madame le Maire de la commune de Sercus, 
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une convention de partenariat précisant les modalités de reversement des aides obtenues 

pour les diagnostics techniques réalisés et mandatés par la commune, 

 

 
 

 

- Programme ACTEE - Déclinaison opérationnelle financière ACTEE+ chêne - 
Aide spécifique pour les frais de Maitrise d’oeuvre  

 

Le Territoire d’Énergie Flandre s’inscrit depuis plusieurs années dans une démarche 
active de transition énergétique, notamment à travers sa participation au programme 
ACTEE+ (Action des Collectivités Territoriales pour l’Efficacité Énergétique), porté par 
la Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR).  
 
Ce programme, qui vise à accompagner les collectivités dans la rénovation énergétique 
de leurs bâtiments publics, permet de mutualiser les actions, de planifier des travaux 
durables et de réduire significativement les consommations d’énergie, en cohérence avec 
les objectifs du décret tertiaire (décret n°2019-771 du 23 juillet 2019). 
 
Par délibérations en date du 20/1/2023, 09/09/2024, 05/02/2025 et 26/05/2025, le 
Comité syndical a arrêté les modalités opérationnelles de déclinaison du programme 
ACTEE+ et de ses sous-programmes Chêne 1 à 4. 
 
Ces aides, octroyées par convention signée avec la FNCCR, ont permis au TE Flandre de 
bénéficier de fonds destinés à couvrir une partie des dépenses liées à l’accompagnement 
technique des communes membres dans leurs projets de rénovation énergétique. 
 
Vu le Contexte réglementaire : Le programme ACTEE+, financé par les Certificats 
d’Économies d’Énergie (CEE), s’inscrit dans le cadre des articles L. 221-1 et suivants du 
Code de l’énergie, qui encouragent les collectivités à engager des actions d’efficacité 
énergétique.  
 
Les dépenses éligibles du lot 4 (missions de maîtrise d’œuvre), sont explicitement 
reconnues par la FNCCR comme en attestent les conventions citées en visas. 
 
Vu l’Intérêt général et mutualisation : Le reversement partiel des aides aux communes 
permet de rééquilibrer les efforts financiers tout en maintenant une contribution au 
fonctionnement du service énergétique du TE Flandre, conformément à l’article L. 5211-
5 III du CGCT sur la solidarité territoriale.  
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Considérant la Sécurité juridique : La formalisation des reversements par convention 
signée avec chaque maire garantit la traçabilité des flux financiers et le respect 
des articles R. 2221-1 et suivants du CGCT relatifs aux actes des collectivités.  
 
La participation communale de 25 % est proportionnée aux coûts de gestion et 
d’animation du dispositif, comme le prévoient les clauses types des conventions ACTEE. 
 
Considérant qu’il convient d’actualiser les délibération sus-visées afin de garantir les flux 
financiers perçus par le TE Flandre et reversés aux communes. 
 
Dans ce cadre, il est proposé au Comité syndical : 

 

✓ De valider le principe de reversement à 100% aux communes bénéficiaires des 
aides ACTEE+ Chêne saisons 1 à 4 allouées pour le lot 4 - frais de maîtrise 
d’œuvre après réception des fonds par la FNCCR, 

 
✓ De fixer la participation communale à 25 % du montant total de l’aide des 

frais de maîtrise d’œuvre, afin de contribuer au financement du 
fonctionnement du service transition énergétique du TE Flandre, 

 
✓ D’autoriser le Président du TE Flandre ou son représentant à signer, avec les 

Maires des communes/collectivités concernées par le lot 4 frais de maitrise 
d’œuvre, une convention de partenariat précisant les modalités de 
reversement, 

 
✓ De noter que cette démarche s’inscrit dans une logique de transparence 

financière et de soutien aux communes, tout en assurant la pérennité des 
actions menées par le TE Flandre en matière d’efficacité énergétique, 

 

 

- Autorisation de mutualisation et d’adhésion à un groupement de 

commande pour le déploiement d’une gestion technique centralisée 

(GTC/GTB) au service des collectivités du territoire – Conventions avec 

le Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE 60) 

 

Le Décret n° 2020-887 du 22 juillet 2020 (dit "Décret BACS") impose aux bâtiments 

tertiaires ayant un système de chauffage ou de climatisation, combiné ou non avec un 

système de ventilation d’une puissance nominale utile supérieure à 290 kW d’être équipé, 

avant le 1er janvier 2025, d’un système de gestion technique du bâtiment (GTB) ou de 

gestion technique centralisée (GTC) pour optimiser leur performance énergétique.  

 

À compter du 1er janvier 2027, cette obligation s’étend aux bâtiments dont la 

puissance nominale est supérieure à 70 kW (et non plus 290 kW uniquement), sous 

réserve de conditions de faisabilité technique et économique.  
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Cette obligation s’inscrit dans le cadre de la loi Énergie-Climat (n° 2019-1147 du 8 

novembre 2019) et du plan national de rénovation énergétique, visant à réduire la 

consommation énergétique des bâtiments publics d’ici 2030. 

 

Dans ce contexte, le TE Flandre souhaite accompagner les collectivités de son territoire 

(communes, EPCI, établissements publics) pour leur permettre de se conformer à cette 

réglementation, tout en mutualisant les moyens techniques et financiers. Deux leviers 

sont proposés : 

1. La mutualisation des compétences via une convention avec le Syndicat d’Énergie 

de l’Oise (SE 60), qui dispose d’une expertise reconnue en matière de transition 

énergétique et de déploiement de GTB. 

2. L’adhésion à un groupement de commande porté par le SE 60 pour le déploiement 

des solutions techniques, dans des conditions optimisées (coûts, délais, 

interopérabilité). 

 

Il est proposé au Comité :  

- D’autoriser le Président du TE Flandre ou son représentant à négocier et signer 

une convention de mutualisation avec le Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE 60) pour 

la mise à disposition de personnel technique spécialisé en GTB/GTC. La convention 

précisera notamment les modalités de mise à disposition des agents (durée, 

missions, rémunération) et la répartition des coûts entre le TE Flandre et les 

collectivités bénéficiaires. 

 

- D’adhérer au groupement de commande porté par le SE 60 (coordonnateur du 

groupement) pour le déploiement de GTB/GTC sur le territoire et d’autoriser le 

Président à négocier et à signer la convention constitutive du groupement et ses 

éventuels avenants, avec le Président du SE60. 

 

 

8°- Télécommunications / fibre  

- Compétence Télécom/ Numérique : Convention avec l’opérateur 

Orange : Travaux coordonnés d’effacement et enfouissement des 

réseaux – Passage en option A Télécom pour les chantiers à compter du 

1er janvier 2026 – Report au 1er mars 2026 

 

Par délibération en date du 26 mai 2025, le Comité du TE Flandre a autorisé le Président 

du TE Flandre ou son représentant à signer avec Orange une convention de passage en 

Option A télécom dans le cadre de la réalisation de travaux d’effacement et 

enfouissement des réseaux. 
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Les négociations avec Orange sont en cours mais ne sont pas finalisées.  

Il est proposé de reporter la date au 1er mars 2026. 

 

 

 

9°- Informations sur les décisions 

 

En application de la délibération du Comité en date du 31 juillet 2020, le Président 

rend compte des décisions du Président et du Bureau du TE Flandre. 

 

 

Date  
 

 
Nature 

 
Objet 
 
 

 
09/09/2025 
 

 
Marchés Publics 

 
Décision du Président : Achat du 
logiciel de GMAO pour l’éclairage 
public – SMARTGEO 01-06-25 au 
31-05-26 

 
 
16/09/2025 

 
Marchés Publics 
 

 
Délibération du Bureau syndical : 
Travaux sur les réseaux en vue 
d’améliorer le qualité et 
l’esthétique de la desserte (en 3 
lots) Marché 2025/03 
 

 
16/09/2025 

 
Marchés Publics 

 
Délibération du Bureau syndical : 
Présentation et adoption du Guide 
de la commande publique 
 

 
01/10/2025 
 

 
Marchés Publics 

 
Décision du Président : 
Contrat d’abonnement au logiciel 
graphique CANVA  
 

 
06/10/2025 
 

 
Marchés Publics 

 
Décision du Président :  
Convention d’usage et de passage 
Commune de Steenwerck, rue de 
la gare 
 

 
03/11/2025 
 

 
Ressources 
Humaines 

 
Délibération du Bureau syndical :  
Mise en place d’indemnités 
d’astreintes - Actualisation 
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03/11/2025 
 

 
Ressources 
Humaines 

 

 
Délibération du Bureau syndical :  
Plan de formation 
 

 
03/11/2025 

 
Ressources 
Humaines 

 

 
Délibération du Bureau syndical :  
Convention de mise à disposition 
de personnel au TE Flandre Solaire 
 

 
03/11/2025 

 
AODE GAZ 

 

 
Délibération du Bureau syndical : 
Schéma directeur présenté par 
GRDF Zone Hazebrouck 
 

 
03/11/2025 

 
Marchés Publics 
 

 
Délibération du Bureau syndical :  
Approbation de l’avenant n°1 au 
marché relatif à l’installation 
d’une ombrière photovoltaïque 
sur la commune de Blaringhem – 
Abandon de prestations et 
ajustement esthétique 
 

 
03/11/2025 
 

 
Mandats Spéciaux 
 

 
Délibération du Bureau syndical :  
Déplacement d’élus au Salon des 
Maires à Paris afin de signer la 
convention ECOPOUSSE avec la 
direction générale de GRDF 

 
 

 

 

Questions diverses  

 

 

 


